
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 06 mai 2024

Délibération n° 24.03.39 - Utilisation de l'API impôt particulier de la DGFIP

L'an deux mille vingt-quatre le six mai à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de
LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 avril 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Frédéric LAMAT, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine 
DOLLA, Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
DIBO Geneviève a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, CHARLES Marie-pierre a donné pouvoir à 
LAMAT Frédéric, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 23 3 3 26

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l’article L114-8 du code des relations entre le public et l’administration qui autorise les 
administrations à échanger entre elles les informations nécessaires pour traiter une demande du public,

Considérant que le service scolaire doit collecter les informations fiscales et le Quotient Familial (QF) 
CAF des usagers des services de restauration scolaire, de l’ALSH et de la crèche pour établir une 
facturation en fonction de leurs revenus,

Le service scolaire traite les demandes d’inscription et de réservation des familles sur les activités 
proposées, via le portail famille : inscriptions scolaires, périscolaire, centre aéré, club ados, mercredi, 
rosalie, études surveillées et crèche. Le portail famille de la commune (logiciel Concerto d’Arpege) 
permet d’automatiser l’instruction des demandes des familles et de disposer d’informations certifiées à 
la source. 



Les données fiscales des usagers sont demandées pour la facturation de la restauration scolaire et de la 
crèche ; les données des QF CAF sont demandées aux usagers pour la facturation du centre aéré des 
vacances scolaires et du mercredi (ALSH). 
Les données demandées sont : l’état civil des déclarants 1 et 2 (Nom, Nom de naissance, prénoms, date 
de naissance), l’adresse déclarée au 1er janvier, la dernière année de revenu.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de décider d’utiliser l’API Impôt Particulier de la DGFIP pour récupérer les données fiscales 
dont elle a besoin avec le consentement de l’usager

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


